


















































































































Comité syndical 16 décembre 2024 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE                                                        DEPARTEMENT DE TARN ET GARONNE 

 

 

SYNDICAT MIXTE EAUX CONFLUENCES 
 

________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU COMITE SYNDICAL  
 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le seize décembre à 18h30 (16/12/2024), le Comité Syndical dûment 

convoqué le 5/12/2024, s’est réuni en session ordinaire à  la Salle des Fêtes de Saint Aignan, sous la 

présidence de M. BESIERS Jean-Philippe, Maire de Castelsarrasin, Président du Syndicat Mixte Eaux 

Confluences . 

 

 -Nombre de membres en exercice : 37 

 -Date de convocation du comité syndical : 5/12/2024 

  

Etaient présents :  

Délégués titulaires :  

M. BESIERS Jean-Philippe, M. LOPEZ Romain, M DAL CORSO Michel, M DUPUY Guy, M FOURLENTI Alain, 

M LACOMBE José, M DELBOULBES Didier, , Mme AVARELLO Georgette, Mme FURLAN Hélène, M 

POUGNAND Jérôme, Mme SCHATTEL Danièle, M GARCIA Philippe, M THIERS Jean-Christophe, M 

PREVEDELLO Xavier, M. COSTES Christian, , M BOUCHE Bernard,  M. SPESSATO Jean-Louis ; Mme LEGAL 

Nadine, , M KOZLOWSKI Eric, M Jean-philippe FERVAL,  M. CADIOU Jean-Pierre, M LOURMEDE Guy, M 

VALEYE Romain, M GALLO Daniel, M.FAURIE Jean-Claude, M.PIERASCO Mathieu, M MIRAMONT Jean-

Marc, M LAFFORGUE Jacques, M PORTAL Guy, M VIGNAUX Christian, M LAVERGNE Yannick 

 

Absents excusés, M. MASSIMINO Francis, M CHAMPAIN Christophe, M. FEGNE jean, M PORTES Luc, 

Mme BAJON –ARNAL Jeanine, M DELFAU Jean-Claude 

 

Délégués en exercice : 37  

 

 - Présents : 31  

 - Votants : 31 

 

Formant nombre suffisant pour délibérer. 

 

En conformité à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé par 

voie de scrutin à l’élection d’un Secrétaire pris dans le sein de l’Assemblée.  

Monsieur SPESSATO ayant obtenu la majorité des suffrages, a été délégué pour remplir ces fonctions 

qu’il a acceptées. 

 


